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C O N FERE N C E I N T E RA F R I C A I
DES MARCHES D'ASSURANC

COMMISSION REGIONALtr DD
C ON-I'ROLE DES ASSURANCEù

DEcrsroN "'---!ll-to/crft a/cnca/por/ro,e
INFLIGEANT UN BLAME A LA SOCIETE ALLIANCE AFRICAINE

D'AssuRANcEs vrE GA vrE) DE côTE D,rvorRE

LA COMMISSION REGIONALE DE CONTROLE DES ASSURANCES (CRCA), réunie en sa 84è'"
session ordinaire du 18 au 2J juillet 2016 à Douala (République du Cameroun);

VU le Traité instituant une organisation intégrée de l'industrie des âssurances dans les Etats
africains, notamment en son article 17;

VU le code des assurances des Etats membres de Ia CIMA, notamment en ses articles 311,

333'1'1 ;

Vu les dispositions du règlement n'ooo4/clMA/PCMA/PCE/2012 du o5 avril2oi2, modifiânt et
complétânt les dispositions du codê des assuran€es relatives au régime juridique des
sanctions et au régime financier;

considérant le prélèvement injustifié des pénalités sur l'épargne des assurés et le paiement
non diligent des sinistres par Ia société Alliance Africaine d'Assurances Vie 6A VIE) de Côte
d'lvoire;

Considérant que ce manqLrement grave à l'obligation <ontractuelle a causé des préjudices
aux assurés et bénéficiâires de contrats;

Après audition des dirigeants de la société, en présence du représentant du Ministrê en
charge des assurances de Ia République de Côte d'lvoire,

DECIDE :

Article t"' : ll est infligé un blâme à Ia société Alliance Africaine d'Assurances Vie GA VIE) de
Côte d'lvoire.

AdiclÈ2 i la présente décision, qui prend effet à compter de la date de sa signature, sera
publiée au Bulletin Officiel de la Conférence, au Journal Officiel et/ou dans un journal
d'ânnonces légâlês de Ia Rèpublique de Côte d'lvoire.
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Pour Iâ commission,
Le Président
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